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PREAMBULE : LE CONTEXTE JURIDIQUE ET OPERATIONNEL DE LA 
CARTE COMMUNALE 

1. Le contenu dõune Carte Communale  

1.1. Cadre général 

Créée en décembre 2000 par la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains pour répondre à la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
zones non constructibles, la Carte Communale eǎǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳşƳŜ ǎƛΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ t[¦ ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ нл ƳŀǊǎ нлмоΣ ƴϲ опфултύΦ 

[ŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞŜƭ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ les moyens 
ƻǳ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme (PLU). 

5ŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό/¦ύ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǳ t[¦ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ 
article L.160-1 dispose que les communes ou les EPCI compétents qui ne sont pas dotés d'un PLU peuvent 
élaborer une Carte Communale.  

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ 
commune dans celles qui se sont dotées d'une Carte Communale après la date de publication de la loi ALUR du 
24 mars 2014 (CU, art. L.422-1).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
En effet, les conseils municipaux des communes dotées d'une Carte Communale approuvée peuvent, en vue de 
la réalisation d'un équipement ou d'une opération d'aménagement, instituer un droit de préemption dans un ou 
plusieurs périmètres délimités par la carte. La délibération précise, pour chaque périmètre, l'équipement ou 
l'opération projetée (CU, art. L.211-1).  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀǳ 
regard notamment de la règle de la constructibilité limitée aux parties urbanisées de la commune. En effet, en 
l'absence de PLU ou de Carte Communale opposable aux tiers, ou de tout document d'urbanisme en tenant lieu, 
seules sont autorisées, en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, les constructions et 
installations dont la liste est fixée limitativement (CU, art. L.111-3 et suivants). 

Or, les Cartes Communales délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les 
constructions ne sont pas admises, à l'exception de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection 
ou de l'extension des constructions existantes ainsi que de l'édification d'annexes à proximité d'un bâtiment 
existant (CU, art. L.161-4). 

Au regard de ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ Lƭ ŀ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛes 
d'aménagement à retenir pour le territoire concerné par ce document, en tenant compte de la situation existante 
et des perspectives d'avenir, et de fixer en conséquence le zonage déterminant la constructibilité des terrains.  

Lƭ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ƭŜ 
classement en zone naturelle d'un secteur que les auteurs du document d'urbanisme entendent soustraire, pour 
l'avenir, à l'urbanisation, sous réserve que l'appréciation à laquelle ils se livrent ne repose pas sur des faits 
matériellement inexacts ou ne soit pas entachée d'erreur manifeste. Dès lors, la seule circonstance qu'un terrain 
a pu, dans le passé, être regardé comme inclus dans les parties urbanisées d'une commune, ne fait pas obstacle 
à ce que ce terrain puisse être classé pour l'avenir en zone inconstructible par la carte communale.  
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/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ 
lesquels les constructions seront autorisées et ceux où elles seront interdites. Ces secteurs peuvent être 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
habitées (cf. CE, 15 avril 2016, n°390113). 

1.2. Le contenu formel de la Carte Communale 

En application des articles L. 161-1 et R. 161-1 à R. 161-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ 
comporte que trois éléments : 

¶ Un Rapport de Présentation ; 

¶ Un ou des Documents Graphiques ; 

¶ 5Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
 
/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ t[¦Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǘǊŝǎ ǎƛƳǇƭŜ ǉǳƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ 
inconstructibles. 

a. Rapport de présentation  

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŜŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ 
comprenne un rapport de présentation afin de donner un fondement législatif aux articles réglementaires qui 
listent précisément le contenu de ce rapport de présentation : 
 

¶ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
économique et démographique ; 

¶ Explication des choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis aux articles L. 
101-1 et L. 101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜмΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
autorisées et justification, en cas de révision, des changements apportés à ces délimitations ; 

¶ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

 
[Ŝ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴǊƛŎƘƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛǘŜƳǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł 
évaluation environnementale (articles R. 104-15 et R. 104-16). Il convient en particulier de présenter les mesures 
envisagées pour éviter, réduire eǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мсм-3). 
 
 
/ƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Cartes Communales :  
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀs. 
La procédure de révision est soumise à évaluation environnementale de façon systématique lorsque le territoire 
comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ou lorsque la révision permet la réalisation de travaux, 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 
 
La Carte Communale de Saint-André-de-Cruzières est soumise à évaluation environnementale, car un site 
NATURA 2000 est présent sur le territoire de la commune. Il s'agit du site du Marais des Agusas, montagnes de 
la Serre et d'Uzège (n° FR8201668). 
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b. Le ou les documents graphiques : un zonage binaire  

Le ou les documents graphiques de la Carte Communale délimitent les secteurs où les constructions sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ 
 

1. 5Ŝ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όƭƻƛ 9[!bύ ; 

2. Des constructions et installations nécessaires : 
a) A des équipements collectifs ; 
b) ! ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ 
production ; 

c) A la mise en valeur des ressources naturelles ; 
d) !ǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ нϲ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜnt pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ou des paysages. Les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ ō Ŝǘ Ř Řǳ ƳşƳŜ нϲ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (loi ELAN).  
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
notamment celles qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées (article R. 161-5). Ces documents 
sont opposables aux tiers. 

c. Les servitudes dõutilit® publique (SUP) 

" ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ t[¦Σ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп όŀǊǘƛŎƭŜ мооύ ŀ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭŜǎ /ŀǊǘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ 
ŀƴƴŜȄŜ ƭŜǎ {¦t ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ŀǊǘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ƻǳ 
révisées, il revient au préfet, dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭΩ9t/L 
compétent ces servitudes, à charge pour la collectivité territoriale de les annexer à la Carte Communale. 
/ŜǘǘŜ ζ ŀƴƴŜȄƛƻƴ η ǇŜǳǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ 
ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊΣ ǎƻƛǘ 
ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎƻƛǘΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ {¦t ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǇǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
162-1). 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ 
ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ   
 

2. Les effets juridiques de la Carte Communale  

2.1. Sur les r¯gles dõurbanisme applicables 

a. Pr®cision des modalit®s dõapplication de la r®glementation de lõurbanisme 

 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
du zonage défini et des prescriptions du RNU. La carte communale ne fixe donc par elle-même aucune règle 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǇǊŜΦ 
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b. Non-application de la règle de constructibilité limitée 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ζ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ƻǳ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
parties urbanisées de la commune ». !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǎŜǎ 
auteurs de délimiter des secteurs constructibles qui vont au-delà des parties urbanisées et qui ne sont pas 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

c. Mise en ïuvre du principe dõurbanisation limit®e 

 
[Ŝ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ƛƴŎƛǘŞ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ł ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ŀǾŀƴǘ 
le 1er janvier 2017. À compter de cette date, les communes non couvertes par un SCoT opposable ne pourront 
ouvrir de nouveaux terrains à lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
des communes dotées de cartes communales (article L. 142-п нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

2.2. Sur la comp®tence en mati¯re dõinstruction ADS 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΣ 
ǎƻƛǘ ƭŜ нс ƳŀǊǎ нлмп όŀǊǘƛŎƭŜ мопύΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎŜ Ǉrononcer sur un projet relevant du régime de la déclaration préalable. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ нс ƳŀǊǎ нлмпΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ 
au nom de la commune, seulement après délibération du conseil municipal, ou, en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ 
automatiquement à compter du 1er janvier 2017 (article L. 422-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

2.3. Sur lõinstitution du droit de pr®emption (DP) 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŜǳǾŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte ». 
/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ 5t¦ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ t[¦Σ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Ŝǘ şǘǊŜ ƳƻǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
(question écrite n° 01509). 
 

3. Carte Communale et hiérarchie des normes 
 

La Carte Communale doit ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƴƻƴŎŞǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ млм-1 
et L. 101-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
définies par les articles L. 131-4 et L. 131-7 du même code. 
 
Les Cartes Communales doivent donc être compatibles avec les SCoT, les schémas de mise en valeur de la mer 
ό{a±aύΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ όt5¦ύΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
particulières aux zones de bruit des aéǊƻŘǊƻƳŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ /ŀǊǘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мом-1, et notamment avec les dispositions 
particulières au littoral et aux zones de montagne. 
 
Les dispositions mentionnées par ces articles sont applicables à toute personne publique ou privée pour 
l'exécution de tous travaux, constructions, défrichements, plantations, installations et travaux divers, pour 
l'ouverture des carrières, la recherche et l'exploitation des minerais, la création de lotissements et l'ouverture 
de terrains de camping ou de stationnement de caravanes, la réalisation de remontées mécaniques et 
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l'aménagement de pistes, l'établissement de clôtures et les installations classées pour la protection de 
l'environnement.  
 

4. Proc®dures dõ®laboration, dõ®valuation et dõ®volution 

4.1. Élaboration et révision 

 

¶ [ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό9t/Lύ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΦ  

 
!ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Ł ǳƴ 9t/L ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ t[¦ ŘŜ 
substituer celui-ci par une carte communale. Toutefois, la responsabilité sans faute de la collectivité territoriale 
ŜǘΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎƛ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘƻǇǘŞ Ŧŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ 
ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜȄƻǊōƛǘŀƴǘŜΣ ƘƻǊǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ нф Ƨǳƛƴ 
2016, n° 375020, considérants 20 et 21). 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9t/L ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ t[¦Σ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
ƭƛŜǳ ƻǳ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ 9t/LΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ 9t/L ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
de la compétence en matière de PLU, les dispositions des cartes communales applicables aux territoires 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мсо-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ 
à un EPCI compétent en matière de PLU, de document en tenant lieu ou de carte communale, de décider 
ŘΩŀŎƘŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎŀ 
création.  
Il est alors substitué de plein droit dans tous les actes et délibérations afférents à la procédure engagée (article 
L. 163-3). 
 

¶ /ƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлмс-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
révision des SCoT et des t[¦Σ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнм-15-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ {ƛ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Şǘŀƛǘ ǎƻǳƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ communale soumise à évaluation environnementale, le 
ǇǊŞŦŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 
 

¶ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ 
 
[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭƭŜ-ci est recommandée et souvent 
pratiquée. 
 

¶ [Ŝ tǊŞŦŜǘ ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9t/L ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎƻƛǘ Υ 

 
o Le cadre législatif et réglementaire à respecter ; 
o [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘŜǎ de tout formalisme (pas 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎύΦ {ŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Υ 
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o 5Ŝ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мсо-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Τ 

o 5Ŝ ƭŀ /5t9b!C Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƛǘǳŞŜ 
Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ 
constructions ne sont pas admises (article L. 163-8 du même code) ; 

o 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

o [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ 
Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛǊŜΦ 

o [ŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ 
ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊΣ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞΦ 

 

¶ " ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŀǾƻƛǊ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мсо-6 et L. 163-7 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ La ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǉǳƛ ŀǇǇǊƻǳǾŜƴǘ 
ƻǳ ǊŞǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƛǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ƻǳ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ9t/L 
compétent, et, dans ce cas, dans les mairies des communes membres concernées. Mention de cet 
affichage est insérée dans un journal diffusé dans le département (article R. 163-9 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

4.2. Rectification dõune erreur mat®rielle 

 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ modification simplifiée de 
la Carte Communale (ancien article L. 124-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƭƛƴŞŀ рύ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘǊƻǇ ƭƻǳǊŘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 
concerne leǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ 
ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŀǊǊşǘŞ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ƻǳ Řǳ 
ƳŀƛǊŜΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ9t/L ƻǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 
163-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Cet arrêté est soumis au contrôle de légalité du préfet. 

4.3. Mise à jour des annexes 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мсо-8 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

4.4. Abrogation de la Carte Communale 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ Υ 
 

¶ {ƛ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦Σ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ǇŀǊŀƭƭŞƭƛǎƳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ tǊŞŦŜǘΦ 

¶ {ƛ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦Σ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
parallélisme des formes permettra de sécuriser la procédure sans coût ni difficulté supplémentaire pour 
les communes. Il suffira en effet de réaliser une enquête ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŜƳǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ όǉǳŜǎǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ƴϲ офуосύΦ 
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DIAGNOSTIC COMMUNAL 

1. La présentation de la commune  

1.1 Le contexte géographique  

Commune rurale, Saint-André-de-Cruzières 
est située en région Auvergne-Rhônes-Alpes, 
Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
et partage sa frontière sud communale avec le 
département du Gard. Elle fait partie de 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [ŀǊƎŜƴǘƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ Ŏŀnton 
des Cévennes Ardéchoises. 

Postée sur le versant sud de la vallée de la 
Claysse, Saint-André-de-Cruzières est 
surplombée par les reliefs de la montagne 
ŘΩ¦ȊŝƎŜΦ 

9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł пл ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩ!ƭŝǎΣ ǎƻǳǎ-
ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ Ł мƘ ŘΩ!ǳōŜƴŀǎΣ 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǾƛƭƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ  

Sa superficie est de 1981 ha, ce qui en fait une 
commune relativement étendue. Elle 
comptait 464 habitants en 2017 pour 239 
ménages et une densité de 23,4 hab/km2. 

 

 

  

Les communes limitrophes sont : 

- Berrias et Casteljau au nord. 
- Banne au nord-ouest. 
- Beaulieu au nord-est. 
- Saint Paul le JŜǳƴŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
- {ŀƛƴǘ {ŀǳǾŜǳǊ ŘŜ /ǊǳȊƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ 
- Saint Brès (30) au sud. 
- Courry (30) au sud-ouest. 
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1.2. Le contexte institutionnel 

a. Le canton des Cévennes Ardéchoises 

Le canton est créé en 1790 sous la dénomination de "canton des Vans". Il regroupe alors 14 communes. 

Avec la loi n° 2013-пло Řǳ мт Ƴŀƛ нлмо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳƛ ŘƛǊƛƎŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
départemental (en remplacement de la précédente appellation de conseil général). Cette loi réforme 
profondément leur régime et effectue un redécoupage cantonal général. Le nombre de cantons est alors réduit 
de moitié afin que chacun des cantons rénovés élise, au scrutin binominal, deux élus, nécessairement de sexes 
différents de manière à imposer la parité entre hommes et femmes. Ainsi, à la suite du redécoupage cantonal de 
2014 issu de cette loi, le nombre de communes passe à 35. Le canton est renommé en 2016 « canton des 
Cévennes ardéchoises ».  

Il comprend désormais les communes de Les Assions, Banne, Beaulieu, Beaumont, Berrias-et-Casteljau, 
Chambonas, Chandolas, Dompnac, Faugères, Gravières, Joyeuse, Lablachère, Laboule, Loubaresse, Malarce-sur-
la-Thines, Malbosc, Montselgues, Payzac, Planzolles, Ribes, Rocles, Rosières, Sablières, Saint-André-de-Cruzières, 
Saint-André-Lachamp, Saint-Genest-de-Beauzon, Saint-Mélany, Saint-Paul-le-Jeune, Saint-Pierre-Saint-Jean, 
Saint-Sauveur-de-Cruzières, Sainte-Marguerite-Lafigère, Les Salelles, Valgorge, Les Vans, Vernon. 

b. La Communauté de Communes du Pays des Vans en Cévennes 

La Communauté de communes du Pays des Vans en Cévennes est issue de la fusion de trois communautés de 
communes (Pays des Vans, Pays de Jalès, Cévennes Vivaroises), de deux syndicats et de deux communes 
indépendantes (Beaulieu et Saint-André-de-Cruzières). Au total elle regroupe donc quinze communes : Banne, 
Beaulieu, Berrias-et-Casteljau, Chambonas, Gravières, Malarce-sur-la-Thines, Malbosc, Montselgues, Les 
Assions, Les Salelles, Les Vans, Saint-André-de-Cruzières, Sainte-Marguerite-Lafigère, Saint-Paul-le-Jeune et 
Saint-Pierre-Saint-Jean. 
 
Les compétences de cette Communauté de Communes sont les suivantes : 
 

Á Compétences obligatoires :  
 

A. Aménagement de l'espace : 
 

o Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et Schéma de secteur : Participation à l'élaboration, 
révision et suivi d'un schéma de cohérence et d'organisation territoriale supracommunautaire, outil 
de planification territoriale. 

o Adhésion au Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Monts d'Ardèche (PNR) et aux objectifs 
de développement durable contenus dans sa charte. 

o Adhésion au Syndicat Mixte du Pays de l'Ardèche Méridionale. 
 

B. Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la Communauté dans les conditions 
prévues à l'article L.4251-17 du CGCT: 

 
o Actions économiques dans le respect des orientations du Schéma Régional de Développement 

Economique d'Innovation et d'Internationalisation (SRDEII) article L.4251-17. 
o Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activités industrielles, commerciales, 

tertiaires, artisanales, d'intérêt communautaire. 
o Promotion du tourisme dont la création d'un office de tourisme : 

¶ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
et patrimonial. 

¶ Création d'un Office de Tourisme en charge de : 
Á L'accueil et l'information des touristes, 
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Á La promotion touristique de la destination et des prestataires d'activités 
touristiques et culturelles, 

Á L'aide au développement et à la montée en qualité de l'accueil sur le territoire 
(classement et labellisation, assistance aux porteurs de projets), 

Á Le portage et/ou la valorisation des marques touristiques territoriales et 
environnementales/ 

Á Le montage et/ou la commercialisation de produits touristiques, 
Á L'observation touristique, le suivi et l'évaluation des actions engagées, 
Á La mise en réseau, formation et animation des prestataires touristiques/ 
Á La coordination, participation, promotion ou mise en réseau d'événements 

d'intérêt touristique communautaire qui favorisent la fréquentation de la 
Communauté de Communes. 

¶ Mise en place de la stratégie de développement de l'activité touristique par la mise en 
place de partenariats et la coordination des interventions entre les acteurs économiques 
et/ou organismes liés au secteur touristiques et/ou d'autres collectivités ou groupements. 

o Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire. 
o Emploi : adhésion à la Mission Locale de l'Ardèche Méridionale située à Aubenas et chargée de 

l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et au Site de Proximité (AMESUD). 
o Etude et mise en ǆǳǾǊŜ d'opérations favorisant le maintien et le développement du tissu 

économique local dans les domaines de l'artisanat/ de l'industrie, de l'agriculture et de la forêt, du 
commerce et des activités tertiaires, notamment les Opérations Collectives de Modernisation « Sud 
Ardèche », participation à des opérations supra communautaires ayant le même objet. 

o Gestion d'outils immobiliers d'entreprises supra-communautaires notamment par la participation 
à la gestion des pépinières d'entreprises L'Espélidou située à Lachapelle-sous-Aubenas et celle 
située sur la zone d'activités Rhône- Helvie du Teil gérées par le Syndicat Mixte du Pays de l'Ardèche 
Méridionale (SYMPAM). 

o Contribution à la gestion de l'aérodrome d'Aubenas-Ardèche Méridionale, participation aux frais 
de fonctionnement afférents en vue du maintien et du développement audit équipement et 
adhésion au Syndicat Mixte Gestionnaire de cet équipement. 

o Mise en place d'une politique dédiée aux communications électroniques, à savoir : 

¶ L'établissement, l'exploitation et la mise à disposition d'infrastructures et de réseaux de 
communications électroniques dans les conditions prévues par la loi, 

¶ La réalisation de toute prestation, acquisition ou travaux nécessaires au développement 
de ces infrastructures et réseaux, 
Á La gestion des services correspondant à ces infrastructures et réseaux, 
Á La passation de tout contrat nécessaire à l'exercice de ces activités, 
Á L'organisation de l'expertise financière, technique et juridique de toute question 

intéressant la réalisation, l'exploitation et la mise à disposition d'infrastructures 
et de réseaux de communications électroniques, 

Á L'adhésion au Syndicat mixte Ardèche Drôme Numérique (A. D. N). 
 

C. GEMAPI : 
 
o Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) conformément aux items 

1-2-5-8 de l'article L 211-7 du code de l'environnement, à savoir : 

¶ L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique, 

¶ L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau/ y compris les 
accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

¶ La défense contre les inondations et contre la mer, 

¶ La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines, 

¶ L'adhésion aux Syndicats Mixtes ou Etablissements Publics Territoriaux de Bassin. 
 

D. Gens du voyage 

¶ Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage. 
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E. Déchets : 

¶ Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés. 

¶ Adhésion au Syndicat de traitement des déchets. 
 

 

Á Compétences optionnelles 
 

A. Politique du logement et du cadre de vie : 
 

o Etude et mise en ǆǳǾǊŜ d'un Programme Local d'Habitat (P. L. H.) et d'une Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat (O. P. A. H). 

o Animation d'une politique de rénovation de l'habitat. 
 

B. Politique de la ville : 
 

o Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville. 
o Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement local et d'insertion 

économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance. 
o Programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 
o Animation et coordination des dispositifs d'insertion économique et sociale. 
o Réflexion sur la mise en ǆǳǾǊŜ de dispositifs locaux de prévention de la délinquance. 
o Développement d'une action sociale de proximité : 

¶ Soutien à l'association REVIVRE pour la gestion du Centre Social, 

¶ Conduite et suivi d'une analyse des besoins sociaux. 
o Mise en place d'un contrat local de santé. 
o Soutien à l'association qui gère les restaurants du ŎǆǳǊ. 

 
C. Création, aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire : 

 
o Nouvelle voirie pénétrante de la ville des Vans en prolongement d'un tronçon existant assurant la 

liaison du giratoire de Vompdes (commune de Chambonas), desservant la zone d'activités de 
Balagère, jusqu'au giratoire de la Clairette (commune de Les Vans) et autorisant l'accès à une 
nouvelle zone d'activités. 

o Voie communale n°9, du croisement du chemin rural n°2 jusqu'à la déchetterie et au site 
d'enfouissement du SICTOBA (environ 400 mètres) sur la commune de Beaulieu. 
 

D. Développement et aménagements sportifs d'intérêt communautaire : 
 

o Construction, entretien et fonctionnement d'équipements sportifs 

¶ Création, entretien et fonctionnement de « l'espace sportif et culturel intercommunal » 
d'intérêt communautaire. 

o Transport des élèves des écoles publiques et privées du primaire et de la maternelle situées sur les 
communes membres de la Communauté de Communes du Pays des Vans en Cévennes : 

¶ en direction de la piscine de l'Ardèche Méridionale/ « La Perle d'Eau », située quartier La 
Raze à Lablachère,  

¶ en direction de l'espace sportif et culturel intercommunal situé route de Païolive aux Vans. 
o Gestion et animation d'un réseau d'activités de pleine nature et de sentiers de randonnées : 

¶ entretien et ouverture des sentiers de randonnée, 

¶ réalisation et mise en place de la signalétique des itinéraires. 
o Développement des activités de pleine nature et de découverte non motorisées sur l'ensemble du 

territoire dans le respect des milieux naturels. 
 

E. Action sociale d'intérêt communautaire : 
 
o Actions en faveur de la petite enfance et des jeunes. 
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¶ Création, aménagement et gestion d'un multi-accueil intercommunal,  

¶ Mise en place de relais d'assistantes maternelles et de lieux d'accueil parents/enfants, 

¶ Réalisation et gestion de structures d'accueil pour l'activité Centre de Loisirs Sans 
Hébergement, 

¶ Mise en ǆǳǾǊŜ du CEJ (Contrat Enfance Jeunesse) qui sera signé avec les organismes 
correspondants, 

¶ Mise en ǆǳǾǊŜ d'une politique jeunesse en lien avec les partenaires institutionnels et 
associatifs. 

o Création, aménagement et gestion de pôles de santé pluridisciplinaire d'intérêt communautaire. 
o Accueil des réfugiés 
o Animation et coordination des dispositifs d'accueil des migrants 
o Participation à l'entretien et à l'aménagement de la maison d'accueil des sans domicile fixe aux 

Vans 
 

F. Création, aménagement et gestion de Maison de Services au Public (MSAP) : 
 
o Accueil permanent sur la Commune des Vans et service itinérant sur l'ensemble du territoire de la 

communauté de communes. 
 

Á Compétences supplémentaires  
 

A. Missions hors gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) sur les bassins 
versants de la rivière Ardèche et de la rivière Cèze :  
o Gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et du suivi du SAGE Ardèche, conformément 

aux articles L211-1, L211-7 item l 2et L213-12 du Code de l'Environnement sur le bassin versant de 
la rivière Ardèche. 

o Actions en faveur de la protection et de la conservation des eaux superficielles et souterraines. 
o Mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques d'intérêt de bassin.  
o Animation et concertation dans les domaines de la gestion et de la protection de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques et de la prévention des inondations et, de manière plus globale, aux 
missions d'intérêt général portées par les EPTB pour les bassins. 

o Concours à des actions de réduction de la vulnérabilité au risque inondation, à la gestion de crise 
et aux actions de développement de la conscience du risque sur le bassin de la rivière Cèze 

 
B. Sites Natura 2000, Espaces Naturels Sensibles : 

o Gestion des espaces naturels, incluant : 

¶ Animation, élaboration de projets, de plans et de dispositifs de préservation de la 
biodiversité, 

¶ Suivi des projets soumis à évaluation des incidences Natura 2000, 

¶ Actions de sensibilisation. 
C. Développement culturel d'intérêt communautaire : 

o Favoriser l'accès de tous à la lecture publique : 
Mise en place, fonctionnement, coordination et gestion du réseau de lecture publique de la Communauté de 
Communes du Pays des Vans en Cévennes par le biais de la médiathèque d'intérêt communautaire située aux 
Vans, incluant : 

¶ Animation et informatisation du réseau de bibliothèques communales, 

¶ Animation auprès des écoles de la Communauté de Communes. 
 

o Valorisation du patrimoine : 
Etude et animation portant sur la valorisation du patrimoine d'intérêt communautaire. 

o Création, aménagement et gestion d'une école de musique intercommunale. 
o Pilotage et animation d'une convention territoriale d'éducation artistique et culturelle. 
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D. Etude et réalisation de voies douées d'intérêt communautaire, désignant les infrastructures destinées 
à un trafic doux non motorisé, sur les communes de la Communauté de Communes. 
 

E. Assainissement non collectif : 
o Instruction des demandes d'assainissement autonome en matière d'urbanisme. 
o Contrôle des installations. 

 
F. Politique de développement d'énergies renouvelables d'intérêt communautaire : 

 
o Mise en place de projets photovoltaïques et de toute autre énergie renouvelable sur des terrains 

appartenant à la communauté de communes. 
o Appui aux projets portés par une collectivité membre. 
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c. Lõintercommunalit® de gestion 

- Le Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche (SEBA). 
- [Ŝ {L±¦ ŘŜǎ LƴŦƻǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ 
- Le SI AB Cèze (syndicat de rivière). 
- SICTOBA : SICTOM de la Basse Ardèche. 
- {59 лт Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ 

 

d. La hi®rarchie des normes en droit de lõurbanisme et le SCOT de lõArd¯che Méridionale  
 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ό{/ƻ¢Σ t[¦Σ règlement 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŞŜ ŘƛŦŦŝǊŜΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ǇŜǳǘ 
se faire selon 3 modalités, via : 
 

¶ Le rapport de conformité, ǉǳƛ ŜȄƛƎŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ 
ǎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Τ ƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
le PLU ; 

¶ Le rapport de compatibilité, qui suppose de ne pas faire obstacle aux orientations ou aux principes 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ н ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ŜȄƛƎŞŜ Τ ƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳple, entre le SCoT et le 
PLU ; 

¶ La prise en compte, ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƧǳƎŜ Τ ƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
régional de cohérence écologique (SRCE) et le SCoT. 

 
[ŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό9ƭŀƴύ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму ŀ ǇƻǳǊ 
ambition de réduire le nombre de documents opposables aux schémas de cohérence territoriale, aux plans 
locaux d'urbanisme, aux cartes communales et aux documents d'urbanisme en tenant lieu. 
{ƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ пс ƘŀōƛƭƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł 
ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ 
mesure est applicable depuis le 1er avril 2021. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
 

¶ 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ.  

¶ 5Ŝ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ 
unique, la compatibilité.  

¶ 5ΩǳƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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[Ŝ {/h¢ Řƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ {/h¢ ǘƛŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ 
dans la hiérarchie des normes ǉǳƛ ƛǊǊƛƎǳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !Ǿŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ƭŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƭƻƛ ![¦w ǊŜŦƻǊƳǳƭŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛe des normes en plaçant le SCOT 
au centre du dispositif (SCOT dit « intégrateur ») : 
 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-1-1 du CU énonce notamment : 

¶ Les SCOT et schémas de secteurs doivent : 
o Être compatibles avec notamment la loi Montagne et la loi Littoral, les PEB, les chartes des PNR 

et des parcs nationaux, les SDAGE et les SAGE, les plans de gestion des risques d'inondation ; 
o Prendre en compte, notamment, les schémas régionaux de cohérence écologique, les plans 

climat-énergie territoriaux, les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements et services publics, les schémas régionaux des carrières. 

 
NB : Le délai de mise en compatibilité ou de prise en compte du SCOT/SŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǎǘ ŘŜ о ŀƴǎΦ 
 

¶ Les PLU et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales doivent être compatibles avec 
les SCOT et les schémas de secteur. 

¶ Le SCOT ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ aŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ sera approuvé en décembre 2021Φ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ, nous allons traiter 
des principales orientations du SCOT concernant la commune de Saint-André-de-Cruzières.  

 
Le territoire Řǳ {/h¢ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ aŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ у 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
Intercommunale et 150 communes.  
 
[Ŝ {/ƻ¢ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ о ōŀǎǎƛƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ : 
 

- Le bassin Albenassien (74 communes), 

 

Hiérarchie des normes en urbanisme  

 

 

¶ Loi Littoral  

¶ Loi Montagne  

¶ SDAGE 

¶ DTA 

¶ PIG 

¶ Charte de PNR 

¶ Directives de protection et de 

mise en valeur des paysages  

¶ Zones de bruit des aérodromes  

¶ é. 

¶ SRCE 

¶ PCET 

¶ Programmes dõ®quipement (Etat, 

collectivités territoriales et services 

publics)  

¶ Schéma régional des carrières  

¶ Charte de d®veloppement dõun pays 

¶ Document stratégique de façade 

maritime  

¶ Schéma régional de développement 

de lõaquaculture marine  

¶ é. 

¶ DTADD 

¶ SRCAE 

¶ SRADT 

¶ Schémas relatifs aux déchets  

¶ Plans de paysages  

¶ Sch®ma d®partemental pour lõaccueil des 

gens du voyage,  

¶ PDH,  

¶ SDTAN  

SCOT « intégrateur  » 
 

PLUI pouvant comprendre des 

OAP tenant lieu de PLH et de PDU  

PLH et PDU 

PLU 

Rapport de compatibilité  

Doivent être pris en compte  

Document de référence  

 

5ΩŀǇǊŝǎ : Planification de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w : DDTM  

85/SUA/Planification Urbaine  
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- Le bassin Sud Ardèche (40 communes) auquel appartient Saint-André-de-Cruzières et 11 autres 
communes du Pays des Vans en Cévennes,  

- Le bassin Montagne (36 communes dont 3 communes du Pays des Vans en Cévennes).  
 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ό/ŘŎύ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ ±ŀƴǎ Ŝƴ /ŞǾŜƴƴŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΦ {ƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Υ 

¶ 1 polarité secondaire Les Vans ς Chambonas 

¶ 2 bourgs périphériques, St-Paul-le-Jeune et Berrias et Casteljau qui dépendent de la polarité secondaire 

¶ 1 village relais : Montselgues, situé sur le bassin montagne 

¶ 8 villages du bassin Sud Ardèche, Les Assions, Beaulieu, Saint-André-de-Cruzières, Banne, Malbosc, 
Gravières, les Salelles et Saint-Pierre-Saint-Jean 

¶ 2 villages, Marguerite-Lafigère et Malarce-sur-la-Thines, appartenant au bassin montagne. 
 
! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпоΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ǳŘ !ǊŘŝŎƘŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ т ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ et 
ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ό¢/!aύ ŘŜ лΣуф҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмс-2030 (orientation 3 
et objectif 2 du DOO arrêté). La polarité secondaire Les Vans-Chambonas et le village relais de Montselgues 
doivent être renforcés tandis que les bourgs périphériques et les villages doivent modérer leur croissance 
démographique. 
 
1 470 logements sont à produire entre 2016 et 2043 soit 54 / an sur le Pays des Vans en Cévennes. Cela correspond 
à 440 nouveaux logements dans la polarité secondaire et 1 030 logements à répartir entre les 2 bourgs et les 11 
villages de la communauté de communes sur la période 2016-2043. 
Pour tenir compte des évolutions, un phasage de la production annuelle de logements neufs est défini en 
ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŀƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ όŘŜƴǎƛǘŞ, qualité des 
aménagements, modération de la consommation foncière) dans un principe de compatibilité. Ce phasage 
ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 
 
 
 
 
Pays des Vans en Cévennes (hors résidences secondaires) 2016 - 2030 (14 ans) 2030 - 2043 (13 ans) 

Production neuve 584 491 

Rythme annuel moyen 42 38 

Taux de construction pour 1000 hab. 4,5 3,7 

 
 
Par ailleurs, 95 logements vacants sont à réhabiliter entre 2016 et 2043 sur le Pays des Vans en Cévennes. 
 
Les objectifs de modération de la consommation foncière à vocation résidentielle 
 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞŜ ǇŀǊ нΣт ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ǳŘ !ǊŘŝŎƘŜ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł офр 
ha sur les 27 prochaines années (2016-нлпоύΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ƻǇǘƛƳƛǎŞ 
pour y ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŀŎǘƛǾŜǊ Υ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
logements vacants, comblement des dents creuses stratégiques, urbanisation des dents creuses non stratégiques 
dont le taux de remplissage sera à minima de 80%. Les principes de densité à respecter dans les dents creuses 
stratégiques1 Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale : 

 

 

1 Le SCOT les définit comme « toutes les parcelles non bâties ou tènements parcellaires non bâtis de plus de 2 
500 m² pour la polarité secondaire et les bourgs; et de plus de 3 000 m² pour les villages ». 



   .................................................................................................................. Rapport de présentation de la Carte Communale 

 
 

24 

 

 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǾŜƴǘƛƭŞǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ     

 Les Vans et Chambonas    25 logements/ 
ha.   

 Saint-Paul-le-Jeune et Berrias et Casteljau    20 logements/ 
ha.   

 Assions, Beaulieu, Saint-André-de-Cruzières, Banne, Malbosc, Gravières, les Salelles 
et Saint-Pierre-Saint-Jean   

 15 à 17 
logements/ ha.  

 Marguerite-Lafigère et Malarce-sur-la-Thines    10 à 15 
logements/ha.   

 Montselgues    12 logements/ 
ha.   

 
[Ŝ {/h¢ ǎΩŀǎǎƛƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

¶ La protection de la valeur productive du foncier agricole, 

¶ [Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ, 

¶ La régulation du développement commercial, 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύ, 

¶ La sécurisation de la ressource en eau potable : 9ƭƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
André-de-Cruzières. En effet, uƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ 
territoire celles des alluvions de la Cèze à Saint-Ambroix, cela correspond pour partie au territoire 
communal.  

¶ La reconnaissance et la protection de la trame verte et bleue (TVB), 

¶ Les objectifs de qualité paysagère. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ Saint-!ƴŘǊŞ ŘŜ /ǊǳȊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
stratégique ; 

¶ Le développement des énergies renouvelables,  
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1.3. Le contexte fonctionnel  

a. Les infrastructures de déplacement  

La commune est traversée par la RD901 « de Barjac (30) à Villefort (48) » ainsi que par la RD225 « de Berrias (07) 
à Saint-Brès (30) par Saint-André-de-CruzièresΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 
départemental.  

 

 

AXES VIAIRES MAJEURS DESSERVANT LA COMMUNE 
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b. Les déplacements collectifs  

La commune dispose de 3 arrêts où les élèves peuvent 
avoir accès au bus de transport scolaire :  

- Le centre bourg  
- Chadouillet  
- Pichegru 

La desserte en bus est assurée par le Sept et par Lio : 
 

¶ Le Sept : Ligne 13 : Aubenas/Joyeuse/Les 
Vans/Alès.  

¶ Ramassage scolaire : Ligne E 91 Alès-Aubenas.  
 
Un service à la demande est également opérationnel.  
 

Les gares les plus proches sont :  
 

- Alès à 30 km 
- Nîmes à 68 km 
- Montélimar à 73 km 
- Avignon TGV à 80 km 

 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ liaison quotidienne en semaine est assurée par autocar de BARJAC à AVIGNON TGV.  
 
 
 
 
 

 

 

  

ARRET DE BUS DE CHADOUILLET 
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2. La dynamique socio-démographique  

2.1. Le contexte démographique  

La dynamique démographique  

 

o La population de Saint-André-de-Cruzières est en baisse depuis 2007 

En 2021, Saint-André-de-Cruzières accueille 462 habitants. 

De 1968 à 1999, la population de Saint-André-de-Cruzières connaît des sursauts démographiques avec un solde 
négatif de -2,35%. La commune est passée de 425 habitants en 1968 à 383 habitants en 1990. Mais entre 1999 
Ŝǘ нллтΣ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ǿŀ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ нрΣрп҈Φ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŀ Ǉƻpulation 
va connaître un nouvel accroissement et grimper de 415 habitants en 1999 à 521 habitants en 2007. En revanche 
dès 2007, la commune connaît une nouvelle fois une baisse de population principalement lié au vieillissement 
de la population qui induit une mortalité plus importante que le nombre de nouveaux habitants accueillis.  

 

Source : INSEE, RP 2021  

ü Une croissance discontinue entre 1968 et 2017. 

La nature de lõ®volution  

o Les taux de variations de la population  

9ƴǘǊŜ мфср Ŝǘ мфтрΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André-de-Cruzières était liée à un taux de 
mortalité conséquent à la hauteur de 21%. Durant cette même période, le taux de variation est à -0.8% contre 
0% pour le département, ce qui indique que la population de Saint-André-de-Cruzières est plutôt âgée. Par 
ailleurs, le taux de natalité enregistré à 9.3% reste inférieur à la moyenne départementale. De 1975 à 1999, le 
taux de mortalité et en baisse mais demeure plus important que le taux de natalité qui ne dépasse pas les 8%. 

Toutefois, pour la première fois, entre 1999 et 2007, on note un excédent naturel car la mortalité décroit 
nettement de -52.59% et est devancée par une hausse de la natalité de 10.6%. Cette évolution offre à la 
commune un taux de variation de 2.9%, soit presque le triple de celui du département.  

En revanche sur la période allant de 2007 à 2012, le taux de variation de la commune redevient négatif, car le 
taux de mortalité de 8.3% représente quasiment le double du taux de natalité (4.4%).  
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Entre 2015 et 2021, on constate un ralentissement de la baisse du taux de variation, qui est de -0,2%. Le taux de 
variation continue de progresser avec un pourcentage de 14,7%. Le taux de natalité diminue de moitié pour 
passer de 5% en 2015 à 2,5% en 2021. Le solde naturel est donc négatif (-мΣн҈ύΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊŜǎǉǳΩŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 
contrebalancé par un solde migratoire positif (1%).  

 

Source : INSEE, RP 2021 

 

Source : INSEE, RP 2021 
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ü Des variations démographiques liées Ł ƭΩŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ  

Composition de la population  

 

o La structure de la population en 2021, par âge et en % 

 

Source : INSEE, RP 2021 

tƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл-тп ŀƴǎ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ нлΣфр҈ ; elle est de 26,3% 
ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ ±ŀƴǎ Ŝƴ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ Ŝǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł олΣн҈ Ł {ŀƛƴǘ-André-de-
Cruzières.  

Cette caractéristique est analogue en ce qui concerne la part 45-рф ŀƴǎ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нтΣр҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŎƻƴǘǊŜ нл҈ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ нлΣтр҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

La proportion des 30-44 ans représente potentiellement les personnes les plus susceptibles de travailler. Pour le 
département elle représente 16,7% soit presque le double que sur la commune (9,7%). Ces données sous-
entendent un déficit de jeunes actifs, noǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ мр-29 ans dans le département 
όмоΣп҈ύ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όмлΣр҈ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ όмлΣп҈ύΦ  

Cette logique démographique se creuse avec la faible part des 0-14 ans qui ne représente que 7,65% sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ н Ŧƻƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мсΣо҈. 

Source : INSEE, RP 2021 

7,65

10,5 9,7

27,5

30,2

12,25

2,2

13,05

10,4

14,35

20

26,3

13,55

2,3

16,3

13,4

16,7

20,75 20,95

10,2

1,75

0

5

10

15

20

25

30

35

0 à 14 ans 15 à 29 ans 30 à 44 ans 45 à 59 ans 60 à 74 ans 75 à 89 ans 90 ans ou plus

Evolution de la structure de la population communale, intercommunale et 
départementale en 2021

SAINT-ANDRE-DE-CRUZIERECC PAYS DES VANS EN CEVENNESARDECHE

13,2

7,7

17,7

24,6
23

13,8

0

5

10

15

20

25

30

35

0 à 14 ans 15 à 29 ans 30 à 44 ans 45 à 59 ans 60 à 74 ans 75 ans ou +

Evolution de la population par grandes tranches d'âges

2010 2015 2021



   .................................................................................................................. Rapport de présentation de la Carte Communale 

 
 

30 

 

En 2021, la population de Saint-André-de-/ǊǳȊƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ рл҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ рл҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ ǎƻƛǘ ном 
hommes et 231 femmes. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘ 
importante de personnes âgées de plus de 60 ans. En comparaison avec 2007, cette réalité se maintient car la 
proportion de cette catégorie de la population est en accroissement. En revanche en 2021, on note une baisse 
significative de la part des 30-44 ans comparé à 2010, où ils étaient 2 fois plus présents (17,7% en 2010 contre 
9,7% en 2021). 

 

ü Une population vieillissante  
 
 

o Une diminution de la taille des ménages  

 

 

Source : INSEE, RP 2021 

La taille moyenne des ménages qui était de 2,6 personnes comparée à une moyenne intercommunale et 
départementale de 3 personnes en 1982 a légèrement augmenté pour atteindre une moyenne de 2,9 personnes 
Ŝƴ мфтрΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфунΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
échelles connaîtront des résultats relativement similaires et toujours inférieurs à la moyenne départementale, 
qui est de 2,12 en 2021. 
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Source : INSEE, RP 2021 

En ce qui concerne la composition des ménages, 46% des personnes habitant à Saint-André-de-Cruzières sont 
mariées, 25,4% sont célibataires, 7,9% sont veuves et 7,2% sont divorcées. La part de la population mariée est 
passée de 70% en 2007 à 46% en 2021, soit une baisse significative de -33,8%. De même, entre ces deux périodes 
la part de la population célibataire a baissée. Quant aux personnes veuves et divorcées, leur proportion reste 
relativement stable. 

9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ Ŝƴ нлнмΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŞƭƛōŀǘŀƛǊŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳΩŜƴ нллтΦ 9ƴŦƛƴΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ 
légère baisse des personnes divorcéeǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŜǳǾŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ тΣу҈ ǎǳǊ 
la commune et 7,7% pour la moyenne départementale.  

La population active  

 

46

5,6

7,9

7,9

7,2

25,4

43,1

4,1

11,4

9,5

7,9

24

44,4

5,9

11,4

7,7

6,7

23,9

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

Marié(e)

Pacsé(e)

En concubinage ou union libre

Veuf, veuve

Divorcé(e)

Célibataire

Statut conjugal des personnes de 15 ans ou plus en 2021

ARDECHE CC PAYS DES VANS EN CEVENNESSAINT-ANDRE-DE-CRUZIERE

64,8

35,2

67,5

32,5

71,1

28,9

68,4

31,6

70,1

29,9

73,8

26,2

73,3

26,7

72,1

27,9

75,5

24,5

0

10

20

30

40

50

60

70

80

ACTIF INACTIF ACTIF INACTIF ACTIF INACTIF

SAINT-ANDRE-DE-CRUZIERE CC PAYS DES VANS EN CEVENNES ARDECHE

Population active et inactive entre 2010 et 2021

2010 2015 2021



   .................................................................................................................. Rapport de présentation de la Carte Communale 

 
 

32 

 

 

Source : INSEE, RP 2021 

En 2021, la population active de Saint-André-de-Cruzières est constituée de 270 habitants, soit 73,3% contre 
64,8% en 2010. 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎŀǊ ƛƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл҈ ŘŜ 
personnes actives en 2021. Comparée à la moyenne intercommunale et départementale , la part des personnes 
inactives sur la commune est la plus faible.  

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мпΣм҈ Ŝƴ нлнмΦ 9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнмΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
commune se situe toujours au dessus de la moyenne départementale (9,1%). En revanche, en 2015 il diminue 
ƧǳǎǉǳΩŁ мл҈ ŎƻƴǘǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мо҈ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳnalité. Depuis 2007, le chômage touche en grande majorité 
les femmes (23,3% sont des femmes et 14,6% sont des hommes). Mais à partir de 2012, le taux de chômage 
ōŀƛǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мсΣм҈ ŎƻƴǘǊŜ мпΣф҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмт ƻǳ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ǿŀ ƳşƳŜ ǘŜƴŘre à 
ǎΩƛƴǾŜǊǎŜǊΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŀǳ ŎƘƾƳŀƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ŝƴ нлнмΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 
le plus concerné sont les hommes âgés de 15 à 25 ans, qui représentent plus de la moitié des chômeurs.  
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Source : INSEE, RP 2021  

 
ü [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴΣ ƛƭ ōŀƛǎǎŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ст Ŝƴ 

2010 à 53 en 2021.  
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o Les déplacements domicile-travail 

 

Source : INSEE, RP 2021 

[Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлнм ŜȄǇǊƛƳŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ нлмлΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ōŀƛǎǎŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴs une autre commune que celle de résidence est en perpétuelle augmentation 
avec un pourcentage atteignant les 71% depuis 2015. 

[Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩ!ƭŝǎ Ŝǘ !ǳōŜƴŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André-de-
Cruzières. 

Les moyens de transport utilisés par les habitants de Saint-André-de-Cruzières pour se rendre sur leurs lieux de 
ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ όуф҈ύ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ όǾƻƛǘǳǊŜΣ ŎŀƳƛƻƴŜǘǘŜΣ ŦƻǳǊƎƻƴŜǘǘŜύΦ aƻƛƴǎ ŘΩм҈ 
des habitants utilisent les transports en commun. Ce très faible pourcentage est instinctivement expliqué par la 
position géographique de la commune, dont les réseaux de mobilité restent à développer. 
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Source : INSEE, RP 2021 
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2.2. Le contexte habitat/logement  

 

Le parc total de logement de Saint-André-de-/ǊǳȊƛŝǊŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł плр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 2021 

 

Source : INSEE, RP 2021 

5ŜǇǳƛǎ мфсуΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ a connu des fluctuations, mais elle tend à se stabiliser dès 
2007. Entre 1968 et 2021, le parc total de logement de Saint-André-de-Cruzières passe de 202 logements à 405 
logements, soit 203 logements en plus en 53 ans. 

On assiste surtout à une augmentation de la part des résidences principales qui passe de 54% en 1990 à 60% en 
нллт Ŝǘ рф҈ Ŝƴ нлнмΦ /ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ vacants qui passent 
de 1 logement en 1990 à 20 logements en 2007 et 26 en 2021. Quant aux résidences secondaires, elles 
connaissent une diminution en passant de 17 logements entre 1990 et 1999, mais regagnent de nouveau 23 
logements entre 1999 et 2007.  
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Source : INSEE, RP 2021 

La part des résidences principales ainsi que des résidences secondaires sur la commune suit pratiquement la 
ƳşƳŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ тнΣт҈ ŘŜ 
résidences principales, avec un taux de logements vacants (9.6%) supérieur et une part de résidences secondaires 
(17,7%) inférieure aux deux autres échelles. 

ü Le parc de logement se compose en majorité de résidences principales  

Résidences principales : 239 soit 59,1% 

Résidences secondaires : 139, soit 34,4% 

Logements vacants : 26, soit 6,5% 

o Les résidences principales 

239 RESIDENCES PRINCIPALES SOIT 59,1% DU PARC DE LOGEMENTS 

5ŜǇǳƛǎ нлмлΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ collectifs 
continuent de baisser. En effet entre 2010 et 2021, la commune a accueilli 38 nouveaux logements individuels 
et perdu 12 de ses logements collectifs, en passant de 8,1% en 2010 à 4,7% en 2021. 

 

Source : INSEE, RP 2021 

ü Les résidences principales sont majoritairement des maisons individuelles. 
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Source : INSEE, RP 2021 

La part des propriétaires est très importante sur la commune de Saint-André-de-Cruzières. En effet, on retrouve 
76,4% de personnes propriétaires contre 16,9% de locataires et seulement 6,7% de personnes logées 
ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ  

Les logements anciens sont majoritaires à Saint-André-de-Cruzières 

 

Source : INSEE, RP 2021 

Saint-André-de-/ǊǳȊƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ рлΣт҈ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǾŀƴǘ мфмфΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфмф ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǎǘŜ 
largement supérieure à la moyenne intercommunale (34,1%) ainsi que départementale (18,9%). En revanche la 
part des logements construits plus récemment, autrement dit entre 1919 et 2018 sur la commune reste toujours 
inférieure aux deux autres échelles (11,8% pour la commune contre 15,4% pour le Département).  

 

ü Le parc de résidences principales en 2021 est plus ancien à Saint-André-de-/ǊǳȊƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΦ 
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Source : INSEE, RP 2021 

La structure des résidences principales de Saint-André-de-Cruzières se distingue du reste du département de 
ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ Communes au niveau des habitations cinq pièces. Alors que le 
ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ птΣр҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ пмΣр҈ ǇƻǳǊ ƭŜ 
département et 36,5% pour la CDC. Ce qui signifie que le parc immobilier de la commune est plus spacieux que 
la moyenne départementale. Pour les habitations composées de 1 à 4 pièces, la commune suit relativement la 
même tendance que le département. 

Les enjeux : 

- Soutenir la croissance démographique, 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŀƧŜǳƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ  
- 5ȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ 
- Diversifier le parc de logements afin de proposer une offre adaptée à destination des jeunes ménages 

et des séniors.  
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3. La dynamique socio-économique  

3.1. L'économie locale  

Les entreprises 

   

Source : INSEE, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirène) en géographie au 01/01/2024. 

La commune de Saint-André-de-Cruzières accueille 47 entreprises en 2021. Le commerce de gros et de détail, 
transport, hébergement et restauration est le plus représenté (20 établissements) suivi de celui des activités 
spécialisées, scientifiques et techniqǳŜǎ όмнύΦ hƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

 

Source : INSEE, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirène) en géographie au 01/01/2024. 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ ǎǳǊǎŀǳǘǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΦ hƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ 
ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
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Source : INSEE, RP 2021, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirène) en géographie au 01/01/2024. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ нлмн Ŝǘ Ŝƴ нлмпΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ н ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
2015 ou leur nombre commence à se stabiliser avec une moyenne de 5 établissements par an. Néanmoins entre 
2018 et 2019, cette moyenne diminue et passe à 3 établissements pas an. 

Le commerce et lõartisanat  

Saint-André-de-Cruzières accueille actuellement2 ǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞΣ ƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
restauration est également bien présent au regard de la population communale. En revanche, la commune 
ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
recensée mais cette dernière exerce à Barjac.  
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3.2. La dynamique agricole 

a. Une culture de la vigne prédominante  

Environ 128 hectares de vignes sont exploités actuellement contre 250 il y a 20 ans. La commune estime 
ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ рл҈ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ 
et la végétation arbustive gagne par endroits. 
 

 
 
Typologie des cultures :  
[ΩŞǘǳŘŜ des déclarations PAC au titre du registre parcellaire graphique de 2019 atteste que la commune de Saint-
André-de-Cruzières est largement dominée par la vigne. Quelques oliviers sont également recensés ainsi que des 
prairies permanentes et temporaires. Les friches agricoles sont également bien présentes.  
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Les anciens secteurs agricoles sont minoritaires mais des potentialités existent en matière de : 
 

¶ Chênes truffiers,  

¶ Oliveraies (secteurs à réinvestir),  

Les pratiques culturales sur la 
commune de  Saint-André-de-
Cruzières :  
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¶ Maraîchage (friches le long de la Claysse et à partir du moulin),  

¶ hƭƛǾŜǘǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

 
[Ŝ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊƻǇ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ  
 
[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Řǳ ŦƻǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀōƻǊŘŞ όǇŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴύΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de ces ressources sécuriserait pourtant les coopérateurs et les producteurs. La ressource en eau est perçue 
ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎƛ ƻƴ ǾŜǳǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ 
toute chose de sécuriser les rendements en prônant une utilisation raisonnée de la ressource en eau.  
 
Les agriculteurs de la commune ne connaissent actuellement pas de problèmes de cohabitation avec les 
riverains. Toutefois, il se pose la question des Zones de Non-Traitement (ZNT) ainsi que le problème des 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘΦ ¦ƴŜ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜnt jour en ce qui concerne le 
devenir des campagnes et la cohabitation avec les nouveaux habitants.  
 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛŘŞŜ 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
à cette fin.  
 
Au niveau des coopérateurs, les toitures de la cave de Saint-Sauveur-de-Cruzières ont toutes été refaites avec du 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǾŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André-de-Cruzières est bloquée notamment sur ce point à cause 
du périmètre de délimitation des abords, les toitures restent en mauvais état.  
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎŜ ǇƻǎŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ De ce fait, il 
apparaît ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǾŜ Ł Ǿƛƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όHaute Valeur 
Environnementale et vinification séparée).  
Il se pose également la question du devenir des caves historiques.  
 
[Ŝ ǘƻǳǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŀ ŎŀǾŜ 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sauveur-de-Cruzières qui 
ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƻǇǘƛƳale.  
 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƧǳŘƛŎƛŜǳǎŜ Ƴŀƛǎ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōƭƻǉǳŞ 
au niveau du SCOT.  
 
9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ apparaît primordial pour les agriculteurs du territoire.  

b. Labélisations et politiques publiques 

¶ [ΩLDt !ǊŘŝŎƘŜ :  

[ΩLGP Ardèche est prédominant sur le territoire communal, il se subdivise selon les catégories suivantes : 
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Á Ardèche blanc,  
Á Ardèche Coteaux de l'Ardèche 

blanc, 
Á Ardèche Coteaux de l'Ardèche 

primeur ou nouveau blanc 
Á Ardèche Coteaux de l'Ardèche 

primeur ou nouveau rosé 
Á Ardèche Coteaux de l'Ardèche 

primeur ou nouveau rouge 
Á Ardèche Coteaux de l'Ardèche 

rosé   
Á Ardèche Coteaux de l'Ardèche 

rouge   
Á Ardèche primeur ou nouveau 

blanc   
Á Ardèche primeur ou nouveau 

rosé   
Á Ardèche primeur ou nouveau 

rouge 
Á Ardèche rosé   
Á Ardèche rouge   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[ΩLDt !ǊŘŝŎƘŜ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ communales Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ Ǿƛƴ ǊƻǳƎŜΣ ōƭŀƴŎ Ŝǘ ǊƻǎŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ǘŜǊǊƻƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǿƛƴǎ ǊƻǳƎŜǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ƎǊŀƛƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊ ǘǊŝǎ ǾƛǘŜΦ /ŜǊǘŀƛƴes 
appellations ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΦ  
 
[Ŝǎ ŎŞǇŀƎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƛǘƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŎŞǇŀƎŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ 
doit être plus fréquent si on veut limiter les traitements. Ces hybrides sont : 

¶ En rouge : Le VƛŘƻŎ Ŝǘ ƭΩArtaban 

¶ En blanc : Le floréal et le voltis, 

 
Les autres IGP viticoles concernant la commune sont les suivantes :  
 
Comtés Rhodaniens blanc, comtés Rhodaniens rosé, comtés Rhodaniens rouge, méditerranée blanc, 
méditerranée Comté de Grignan blanc, méditerranée Comté de Grignan mousseux de qualité blanc, 
méditerranée Comté de Grignan mousseux de qualité rosé, méditerranée Comté de Grignan mousseux de qualité 
rouge, Méditerranée Comté de Grignan primeur ou nouveau blanc, Méditerranée Comté de Grignan primeur ou 
nouveau rosé, Méditerranée Comté de Grignan primeur ou nouveau rouge, Méditerranée Comté de Grignan 
rosé, Méditerranée Comté de Grignan rouge, Méditerranée Coteaux de Montélimar  mousseux de qualité rosé, 
Méditerranée Coteaux de Montélimar blanc, Méditerranée Coteaux de Montélimar mousseux de qualité blanc, 
Méditerranée Coteaux de Montélimar mousseux de qualité rouge, Méditerranée Coteaux de Montélimar 
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primeur ou nouveau blanc, Méditerranée Coteaux de Montélimar primeur ou nouveau rosé, Méditerranée 
Coteaux de Montélimar primeur ou nouveau rouge, Méditerranée Coteaux de Montélimar rosé, Méditerranée 
Coteaux de Montélimar rouge, Méditerranée mousseux de qualité blanc, Méditerranée mousseux de qualité 
rosé, Méditerranée mousseux de qualité rouge, Méditerranée primeur ou nouveau blanc, Méditerranée primeur 
ou nouveau rosé, Méditerranée primeur ou nouveau rouge, Méditerranée rosé, Méditerranée rouge.  
  
tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŎŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳƳǳƴƛǎŞǎ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭŜ ƳƛƭŘƛƻǳ Ŝǘ ƭΩƻƠŘƛǳƳΦ /Ŝǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƧǳŘƛŎƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
limiter les traitements.  
 
En termes de ventes le marché connaît ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜȄǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ 
ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀǳȄ 
touristes dans les caves.  
 
Concernant la vigne, le ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ  
 

¶ [Ω!h/-AOP Picodon :  

Cette appellation concerne le fromage de chèvre.  
 

o Description 

Picodon « classique » : 

Fromage en forme de petit palet circulaire de 5 à 7 cm de diamètre, de 1,8 à 2,5 cm de hauteur ayant un poids 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ сл ƎΦ {Ŝƭƻƴ ŀŦŦƛƴŀƎŜΣ ǎƻƴ ƎƻǶǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦǊŀƴŎΣ ŎŀǇǊƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǎŀƭƛƴƛǘŞ ƴƛ ŘΩŀŎƛŘƛǘŞΦ  

 

Picodon « affiné méthode Dieulefit » : 

Fromage en forme de palet circulaire de 4,5 cm à 6 cm de diamètre de 1,3 à 2,5 cm de hauteur, ayant un poids 
minimum de 45 g. Son goût franc est caractérisé par un goût caprique prononcé et un léger piquant. 

Situation :  

[ΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ǊƾƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ±ŀƭǊŞŀǎ ό±ŀǳŎƭǳǎŜύ Ŝǘ 
le canton de Barjac (Gard). 

Il convient également de noter que Saint-André-de-Cruzières est concernée par le pastoralisme depuis environ 
3 ans avec un berger du village ayant en charge un troupeau d'au moins 600 ovins en provenance du sud des 
Alpes pour les mois d'hiver. Ce berger envisagerait d'acquérir et de développer son propre troupeau sur la 
commune.  

[Ŝ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  
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¶        [ΩLDt Ǉoulet des Cévennes ou Chapon des Cévennes : 
  

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ Ǉŀȅǎŀƴǎ ŎŞǾŜƴƻƭǎΦ [Ŝǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ ƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
ǳƴ Ǉŀȅǎ ǇŀǳǾǊŜΦ [Ŝǎ ƎŜƴǎ ȅ ǾƛǾŀƛŜƴǘ ŎƘƛŎƘŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛΣ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
de volailles, la viande du pauvre. Dans la mémoire collective récente des paysans cévenols, la vache a toujours 
ŞǘŞ ƭΩŀƴƛƳŀƭ Řǳ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǎŜǳƭǎ ŎŜǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ōƛŜƴ ŀǎǎƛǎŜ ƳŀƴƎŜŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜ ǊƻǳƎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 
Ǉŀȅǎŀƴǎ ŎŞǾŜƴƻƭǎ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ Řǳ ǇƻǳƭŜǘ Ŝǎt un acquis historique : cette viande blanche 
constituait le principal apport en protéines animales accessible à leurs familles. La volaille fut même, dans les 
Cévennes du XIIIe siècle, dans des temps plus reculés, utilisée comme monnaie. Dans les années 1900, de 
nombreux concours avicoles et comices reconnaissent, en la primant, la qualité des volailles des Cévennes. Par 
exemple, M. Ernest MEZIN, éleveur de volailles à Saint Jean du Gard, fut le lauréat de nombreux concours avicoles 
entre 1898 et 1906. Il Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŞƧŁΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ Ł ŎƾǘŞ ŘŜǎ ōŀǎǎŜǎ-cours fermières, familiales, 
il existait quelques élevages spécialisés avec une production artisanale destinée à la vente sur les marchés.  

Après la Seconde Guerre Mondiale, la volaille devient peu à peu un plat dominical qui se généralise. Ce 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊǳǊŀƭ ǎŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜ 
une organisation différente du milieu aǾƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŞǇŀǊƎƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ-cour traditionnelle qui 
périclite petit à petit. Dans les années 50, la vente organisée prend son essor et certaines familles cévenoles y 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ƎǊŀƴŘ ƎŜƭ ŘŜ мфрс ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ développement de la production 
industrielle de volailles. Les années passent et cette production ne donne pas satisfaction à certains 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Řǳ ŎǊǳΦ !ǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻǳƭŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŎŞǾŜƴƻƭ ƴŜ ǎΩȅ 
retrouve pas : ƛƭ ǾŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ƎƻǶǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳƭŜǘ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ Η [Ŝǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŎŞǾŜƴƻƭǎ Ŧƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ 
souche cou nu : un poulet fort sur ses pattes, bien adapté à la géographie des lieux. Cette volaille, dégustée en 
poulet ou en chapon connaît un franc succès.  

Les caractéristiques des « Poulets ou Chapons des Cévennes » sont les suivantes :  

¶ [Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Υ les « Poulets des Cévennes » ou « Chapons des Cévennes » ont accès à un parcours 
enherbé et arboré.  

¶ Une alimentation naturelle à base de céréales, trois au minimum, sans farine ni graisse animale et sans 
antibiotique, le complément étant apporté par des protéines végétales (soja, colza, tournesol) et des 
minéraux.  

¶ Une durée d'élevage beaucoup plus longue (84 jours pour le poulet), environ deux fois supérieure à 
celle de la majorité des volailles standards, ce qui donne une viande plus ferme et plus goûteuse.  

¶ Les « Poulets des Cévennes » ou « Chapons des Cévennes » ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩLDtΦ  

 

¶ IGP Volailles du Languedoc 

[ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜΣ ŘŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Řǳ ǾŜǊ Ł ǎƻƛŜ ŀ ŀƳŜƴŞ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŘŜǇǳƛǎ мфрнΦ [ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ wƻǳƎŜ Ŝƴ мфуп ŀ 
confirmé la qualité des volailles du Languedoc. 

c. Les exploitations agricoles     
 

[ŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǾƛǘƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ рн ŀƴǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ 
ŜǳȄ ƻǎŎƛƭƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ  
/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞΣ ƭŜ maraîchage est essentiellement présent aux abords de la Claysse.  
[ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜs semble également en développement.  
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Sources communales : janvier 2025                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

3.4. Le tourisme  

a. Les sites touristiques 

Le Pays des Vans en Cévennes est une destination touristique des « /ŞǾŜƴƴŜǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ » appréciée pour ses 
paysages et son patrimoine, dont la promotion est assurée par un office de tourisme commun avec la 
Communauté de Communes de Beaume-Drobie. Des partenariats touristiques sont également conduits avec la 
Communauté de Communes de Cèze Cévennes notamment dans le cadre du développement des voies vertes.  

Plusieurs sites touristiques se localisent à proximité de la commune dont :  

- La grotte de la Cocalière,  
- [ŀ ŎŀǾŜǊƴŜ Řǳ tƻƴǘ ŘΩŀǊŎ 
- [Ŝǎ ƎǊƻǘǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ  

- Allègre-les-Fumades 
- Banne 
- Barjac 
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- Canyon du Chassezac 
- Besseges 
- Chandolas 
- Les Vans 
- hǊƎƴŀŎ ƭΩ!ǾŜƴ 
- Ruoms 

- Saint Ambroix 
- Saint Paul le Jeune 
- ±ŀƭƭƻƴ tƻƴǘ ŘΩ!ǊŎ 
- DƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ 
- Le Parc National des Cévennes et Le Parc 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ŜǘŎΦ 

 

Les principaux sites sont répertoriés au sein de la cartographie ci-dessous :  

 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
essentiellement sous la forme de gîtes Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΦ  
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b. Lõh®bergement touristique 
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c. Les randonnées  

Les randonnées pédestres ou VTT sont nombreuses au départ de St André-de-Cruzières on dénombre 
notamment :  

¶ Les Cruzières :  

Cette randonnée au départ du 
bourg de Saint-André-de-Cruzières 
permet de parcourir les sites 
suivants : 

¶ Baume du Tégoul :  

(Aven) Diamètre 3 m, profondeur 
ол ƳΣ ŀǾŜŎ ŎƾƴŜ ŘΩŞōƻǳƭƛǎ ǎŞǇŀǊŀƴǘ 
les syphons en amont. Une rivière 
souterraine aboutirait au Peyraou 
du Moulin (1 km). De nombreux 
protestants y furent précipités au 
cours des guerres de religion. Le 2 
CƭƻǊŞŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƴ LL ό21 avril 1794), 
Vincent Malignon, maire 
Républicain de Saint-André y subit 
le même sort après avoir été abattu 
par des réfractaires à la 
conscription. 

 

¶ Mas de Cruzières : 

IŀōƛǘŞ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŝǾǊŜǎ ǎǳōǾŜƴŀƛŜƴǘ 
aux besoins des occupants. 

¶ Serre de Cruzières :  

(394 m) Panorama Υ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ Τ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ŎƘŀƛƴŜ Řǳ ¢ŀƴŀǊƎǳŜ Τ Ł ƭΩŜǎǘΣ !ƭǇŜǎ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ aƻƴǘ 
Ventoux ; au sud, falaises de la Cluse et plaines environnantes. 

 

¶ Ancien chemin 
de Saint-Paul-le-
Jeune : 

Il permet de traverser 
de jolis sous-bois 
séparés par des 
garrigues rocheuses 
abritant des murailles 
et des dolmens. 

 

 

 
 
 
 

Source : https://www.saint-andre-de-
cruzieres.fr/ 

Source : https://www.saint-andre-de-
cruzieres.fr/ 
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¶ Chapelle St Sébastien - Chadouillet (Randonnée Pédestre) 

Randonnée de 4h (sans les 
pauses). Montée à la chapelle 
très agréable, sous les 
châtaigniers. Joli point de vue 
au sommet, sur le viaduc de 
Doulovy, les cévennes 
ardéchoises et le Mont 
Ventoux à l'opposé. Tables 
d'orientation. Descente dans 
les cailloux. 2ème partie de 
l'itinéraire plutôt longue et 
monotone, plate, dans la 
garrigue, malgré la 
découverte de l'aven de la 
Cocalière et du vieux village 
de Chadouillet. 

 

Source : Visu GPS 

 

La Communauté de Communes des Vans en Cévennes a la compétence pour créer et gérer un certain nombre 
ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ 
chaque commune devait avoir trois sentiers bien identifiés et symboliques de la commune, mais aussi que, au 
Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƛǘ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜΣ ƭŜ ōǳǘ Ŧƛƴŀƭ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 
sentier traversant toute la Communauté de Communes de Montselgues à St André. 

Les trois sentiers de St André ont été balisés : 

¶ Les résurgences : Au départ de Chadouillet vers la Côtepatière (3,5 km et une 1h 30).  
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¶ Entre vignes et garrigue : Au départ du Village vers Lacroix par la baume de Tegoul et retour par la 
Chapelette (8,3 km et 2h 30).  
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La Sarrasine : Au départ du village vers la Sarrasine, puis 
ǊŜǘƻǳǊ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ Ŝǘ /ƘŀŘƻǳƛƭƭŜǘ - 
Liaison future avec St Paul- (14.3 km pour 4h30). 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enjeux :  

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ en matière de commerces et de services,  
- Promouvoir les produits agricoles locaux et valoriser les friches agricoles,  
- Soutenir la filière agricole et faciliter la reprise des exploitations, 
- Contribuer au développement du tourisme communal en lien avec les politiques menées par 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ  
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4. Les équipements et les services publics  

La commune dispose de plusieurs types ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǊŞǇŀǊǘƛs sur le bourg. À ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŘŜǎ 
hébergements touristiques de type « Gîtes » et des espaces de pratique de loisirs de pleine nature existent 
également.   

 

 

 

LOCALISATION DES EQUIPEMENTS ET DES SERVICES SUR LA COMMUNE 
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LOCALISATION DES EQUIPEMENTS ET DES SERVICES 
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a. Équipements scolaires 

La commune ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŞƎƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ±ŀƴǎ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-
Ambroix, le lycée est situé à Aubenas.  

 

b. Tissu associatif 

La commune compte 11 
associations, dont 7 associations 
culturelles et 4 associations 
sportives.  

 

LE CINEMA SΩEXPOSE : SITE ASSOCIATIF LOCALISE SUR LA COMMUNE PHOTO ©  

HTTP:// TONYSHAW3.BLOGSPOT.COM 

c. Équipements culturels 

La commune compte les équipements culturels suivants :  

- Une église  
- Un cimetière 
- Une bibliothèque  

d. Équipements touristiques 

En ce qui concerne le tourisme, la commune compte une aire de loisirs avec toilette et table de pique-nique. On 
ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΦ

e. Équipements sportifs 

Plusieurs équipements à destination des activités physiques et sportives sont à la disposition des habitants :  

- Un espace public et de loisirs dans le centre bourg  
- Une salle de psychomotricité 
- Un terrain de sports 
- Un site de spéléologie : La Courpatière 

f. Équipements de santé 

La commune accueille un kinésithérapeute ; une infirmière est également recensée mais elle exerce sur la 
commune de Barjac.  

Les médecins et dentistes sont installés dans les communes avoisinantes : Barjac, Saint-Ambroix, Saint Jean de 
Maruéjols et Avéjan, Saint Paul le Jeune, Les Vans, etc. 

Les hôpitaux les plus proches se localisent sur Aubenas, Les Vans et Alès.  
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Les enjeux  

Saint-André de Cruzières dispose d'un niveau satisfaisant d'équipements pour une commune de cette envergure. 
LŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όǎŀƭƭŜ polyvalente-bibliothèque) présente une localisation stratégique entre le centre-
bourg et Chadouillet. 

{ǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, les principaux enjeux sont :  

- Assurer le maintien et éventuellement le renforcement des équipements existants 
- Prendre en compte les futurs besoins si la population communale augmentait de manière significative.  

 

    

QUELQUES EQUIPEMENTS COMMUNAUX : SALLE DES FETES, MAIRIE, TERRAIN DE SPORTS 
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5. L'organisation urbaine de la commune  

5.1. Le contexte historique  

Le territoire de la commune abrite des vestiges des différentes périodes de son histoire. Les plus anciens datent 
de la fin du paléolithique (Beaume de Chazelles, traces de campement, outils, etc.) alors que le néolithique est 
représenté par la présence de nombreux dolmens.  

!ǳ ǾƛŜǳȄ {ŀƛƴǘ !ƴŘǊŞ ό/ƭŀƛǊŀŎƻύΣ ǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ōǊƻƴȊŜΦ /Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ tƛŜǊǊŜƎǊŀǎ 
témoignent de la période gallo-romaine.  

Le moyen-âge est une période plus connue, avec la présence de quelques documents écrits. À cette époque, 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜǊƛŜ ŘŜ Wŀƭŝǎ όǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜǊǊƛŀǎύΦ La 
ŎƻƴǎŞŎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ ŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ Ŧƛƴ du 12ème siècle. Le village prend alors le nom de Sante-
Andreas-de-Crugeris, après celui de Crugera.  

À la révolution française, le quartier général des troupes royalistes emmenées par le comte de Saillans est installé 
sur la commune (château de Castelas), ce qui vaut aux habitants une dure répression par les troupes fédérales 
Řǳ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩ!ƭōƛƎƴŀŎ ƭŜ мм Ƨǳillet 1792. Le village est alors momentanément appelé Cruzières Supérieur.  

Au début du 19ème ǎƛŝŎƭŜΣ ƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǊŜƭŀȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞǊƛŎƛŎǳƭǘǳǊŜ. 
Deux filatures de cocons sont alors en activité. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ ŎƾǘƻƛŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
ressource régionale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

EGLISE ET PORCHE DE STYLE ROMAN, CHATEAU DU CASTELAS, CROIX DE CIMETIERE 
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5.2. L'analyse du tissu urbain et de son évolution  

a. R®partition historique de lõurbanisation  

On constate en premier lieu que Saint André de Cruzières disposait déjà en 1831 de hameaux bien identifiés et 
répartis sur le territoire communal. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ développée le long des axes routiers principaux et à la 
périphérie du bourg et des hameaux. Une urbanisation diffuse ǎΩŜǎǘ ŞǘŀƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řƛǘǎ ŘŜǎ /ƭƻǎ bŜǳŦǎΣ Řǳ 
Mas de la Lauze, de Pichegru et des Galinières.  
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝƴ муом ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀȅǎǎŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘŜǎ DŀƭƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ aƻǳƭƛƴΦ /Ŝǘ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊƻǇŀƎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀȅǎǎŜΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
hameau de Pichegru. 
 
Historiquement le bâti se répartit sur deux noyaux villageois : Chadouillet et le bourg. Des ensembles plus 
compacts composant les hameaux historiques sont identifiés : La Croix, Chazelles, Pierregras et Pichegru. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
           

REPARTITION HISTORIQUE DU TISSU URBAIN 
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b. £volution de lõurbanisation ¨ partir de 1979  

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ Ҍ ф҈ ŜƴǘǊŜ мфтф Ŝǘ нллнΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎ ±ƛǾŀǊŀƛǎ όҌпт҈ύ Ŝǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όҌрн҈ύΦ  
[ΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎΩŜǎǘ ōŃǘƛ Ł тн ҈ ǎǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ну ҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǊƛƎŞŜǎ ǎǳǊ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŜƴǘǊŜ мфтф Ŝǘ нллнΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ǉǳŜ ŘŜ лΣрф ҈Σ ŘŞŎƭƛƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ 
ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎ ±ƛǾŀǊŀƛǎ ό-4,51%) et du Département (-7,14%). 
 
La commune a souhaité encadrer son urbanisation en se Řƻǘŀƴǘ Ŝƴ нлмо ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƛȄŞǎΦ [Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ŞǘƻŦŦŞ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ /ƘŀŘƻǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ Řŀƴǎ 
le lotissement communal.  
La carte communale a ainsi permis de limiter la consommation foncière et la réduction des espaces naturels et 
agricoles (cf. le bilan de la Carte communale de 2013, p107).  
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5.3. Les secteurs urbains de la commune 

Les parties actuellement urbanisées de Saint André de Cruzières sont constituées par un bourg, situé au centre 
du territoire, des hameaux traditionnels et denses (Chadouillet, Chazelles, Pierregras, Lacroix, Pichegru) et enfin 
par des zones de développement récentes plus diffuses (Mas de la Lauze, Les Clos Neufs, le nord de Chadouillet, 
etc.). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǎŜǊŀ ŘŞŎƻǳǇŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- Le Bourg, la Fabrège et Pierregras 
- Chadouillet et sa périphérie 
- Les Clos Neufs  
- Chazelles et Mas de la Lauze 
- Lacroix et Clairac 
- Pichegru, le Moulin, Les Galinières 

 
 

REPARTITION DES SECTEURS ACTUELLEMENT URBANISES  
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a. Secteur urbain de Pichegru, le Moulin, Les Galinières  

Ce secteur présente un habitat très diffus. 

Cette caractéristique était déjà vérifiable Ŝƴ муомΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƛǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
partie sud de la rivière la Claysse (rive droite). 

Plus ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
RD 9O1, avec des accès directs sur cet axe routier.  

Depuis 2013, deux nouvelles constructions sont venues combler les interstices de la zone constructible. Au regard 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ w5 флмΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
pourra être questionnée.  
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Secteur urbain de Lacroix  

[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ [ŀŎǊƻƛȄ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǊŜƭƛŜŦ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ 
terres agricoles.  

Cette position rend très visibles ses fronts bâtis ouest, est et sud. Il convient de les préserver.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ nord-est Řǳ ƘŀƳŜŀǳΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ƴǳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
patrimonial du hameau.  

¦ƴ ŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾŀŎŀƴǘ ŀƭǘŝǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ [Ŝ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
est également à questionner afin de savoir si un changement de destination est souhaitable par exemple.     

5ŜǇǳƛǎ нлмоΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ [ŀ 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ о ȊƻƴŜǎ ŘŜ [ŀŎǊƻƛȄ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 
éloignement du bourg et une silhouette de hameau à préserver, car qualitative.  
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b. Secteur urbain de Clairac 

Le long de la voie communale qui relie le hameau de Lacroix au bourg, quelques maisons récentes se sont bâties 
entre des fermes anciennes, au niveau du quartier de Clairac, formant une urbanisation linéaire. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ƭŀƛǊŀŎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ avant la carte 
communale. Un nouveau périmètre constructible doit être délimité ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
morphologie de type hameau. Ici, une nouvelle délimitation de la zone pourra éventuellement être étudiée après 
vérification des contraintes environnementales en présence. Il est à noter que Clairac accueille une activité 
artisanale.  

 

  










































































































































































































































































































































































































































































